
Mensonge ou incompétence ? Réponse au "simple" candidat. .. 
Dans son dernier tract, Gilles Vincent accuse le Docteur Paecht de "prendre les électeurs pour des crétins" ... Le Maire 
de Saint-Mandrier sait bien de quoi il parle ! 
La seule question qui se pose aujourd'hui, c'est de sav~ .ir si Monsieur Vincent est un affabulateur ... ou un 
incompétent ??? 

Les électeurs du canton sud ont le temps - et le droit - de se faire une idée sur la question ! 

Visiblement, le Maire de Saint-Mandrier ignore beaucoup des réalités de notre canton ... Vient-il parfois à La Seyne ? 
On peut se le demander ... 

Devant ses allégations mensongères, rafraîchissons lui la mémoire sur les points les plus importants ... 

Aujourd'hui, notre canton est le plus vert de tout le littoral varois ! Grâce à l'action d'Arthur Paecht, Premier Vice-Président 
du Conseil général, le domaine forestier du Fort Napoléon est propriété du Département. Et plus de 60 hectares de forêt, 
à Fabregas, sont désormais classés ! Sans oublier la ZPPAUP qui protège tous les jardins - et le panorama - d'un 
immense domaine allant des Sablettes à Balaguier en passant par Tamaris. On peut difficilement faire plus vert ! A moins 
de proposer de raser les maisons existantes pour reboiser le canton sud ... ce serait comique, non? 
Les plages seynoises manquent de sable ? Si M. Vincent mettait un pied à La Seyne, il verrait que le réensablement 
financé grâce au Docteur Paecht a porté ses fruits .... Mais comme le maire de Saint-Mandrier manque de plage dans sa 
commune, il manque peut-être d'expérience aussi en matière de sable? 
Le cocasse du cocasse: la corniche de Tamaris! Contrairement à ce que pense M. Vincent, elle est en cours de transfert. 
Pour le vérifier, il suffit d'appeler .. . le service de la voirie départementale pour connaître les actions engagées! M. Vincent 
a de très mauvaises sources au Conseil général. Ou il a dû mal à comprendre un projet trop technique ? Dans l'avenir, il 
devrait essayer de s'adresser aux personnes compétentes ... cela peut aider pour réussir en politique! 
Les associations du canton sud ont bien reçu plusieurs millions d'euros de subventions en 7 ans de la part du Conseil 
général. .. Ce sont de vrais chiffres pour de vraies associations que ne connaît visiblement pas le maire de Saint-Mandrier. 
La campagne électorale lui apprendra au moins cela ... 
Les nouveaux tarifs d'amarragè du port de la Petite Mer et du Manteau. Oui, Arthur Paecht a voté le projet soutenu par 
la Majorité Départementale. Monsieur Lanfranchi, président du Conseil général, et chef de la Majorité Départementale, 
sera sûrement très honoré de découvrir dans le tract de M. Vincent que celui-ci lui dispense des conseils éclairés en 
matière de gestion des ports. Certainement dus à la grande expérience du Maire de Saint-Mandrier en la matière ??? 
Avenue Renoir: M. Vincent devrait relire le bilan d'Arthur Paecht ... et aller parfois sur le terrain! Oui, l'avenue Renoir a été 
élargie, la chaussée rénovée et une piste cyclable a été installée grâce au soutien du Conseil général (4 millions d'euros). 
Et maintenant, on va s'occuper du traitement paysager. Et oui , ça prend 2 ans, ce sont des délais normaux mais M. Vincent 
manque d'expérience en la matière, à en juger de ses commentaires un peu ... crétins! 
M. Vincent prétend être celui qui a décidé de l'enlèvement des pieux dans la baie du Lazaret. Il est tout fier de rappeler 
qu'il est président de la Commission environnement de TPM ... qui n'est que consultative. CONSULTATIVE, cela veut dire 
qu 'on la consulte mais qu'on décide ensuite ... sans elle! C'est le Bureau des 11 Maires de l'Agglo qui décide, pardon de 
vexer l'amour-propre du "Président" de cette commission ... Et cela vaut aussi pour le Contrat de Baie. 
Les plages polluées, encore une amnésie de Monsieur Vincent. Il faut décidément qu'il consulte ... son docteur ! 
Il a en effet porté plainte avec Arthur Paecht, en 2007, pour ces pollutions qui viennent du large! 
Sentier du Littoral: La fermeture du tronçon Mar Vivo/La Vernette est dû à l'effondrement d'un mur, pas à une décision 
arbitraire du maire de La Seyne. Et le Président de la commission environnement de TPM, un certain M. Vincent, n'a rien 
fait pour le restaûrer depuis tant d 'années. Il est temps , en 2008, qu'il se réveille ... 

R 
~ Autant d 'erreurs, d 'oublis, d 'incompétence manifeste en un seul tract... Le maire de Saint-Mandrier 
i:i aurait dû réfléchir à deux fois avant de vouloir prendre /es électeurs du canton sud pour des crétins, 
~ selon son expression favorite ... La jeunesse qu 'il revendique (à 56 ans) n'excuse pas tout! Il serait temps 
~ de mûri r un peu , non ? Ça sert, en politique , M. Vincent d'avoir un peu d 'expérience et de travailler 
1 pendant des années pour l'acquérir! 
~ 
s Le 9 mars prochain, faites le choix de l'expérience .. . la vraie ! 
gi 

1 Votez Arthur Paecht ! 
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